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HALLOWEEN DES SAPEURS-POMPIERS  
Oserez-vous vous y aventurer ?  

       vendredi 31 octobre                 de 18h00 à 22h00 
      Hôtel Restaurant du Rhin, 7 avenue P.E. Lucas  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAVOIR VIVRE A CHALAMPE 
Face à l'augmentation de l'installation de caméras de 
surveillance pour sécuriser les domiciles, nous vous 
rappelons une règle essentielle : il est strictement 
interdit de filmer la propriété d'un voisin ou la voie 
publique.  
 
Vos caméras doivent être 
orientées exclusivement vers 
votre propriété privée (intérieur 
du logement, jardin ou tout 
espace non ouvert au public). 
 
Si vous portez atteinte à l’intimité de la vie privée 
d’autrui, l’article 226-1 du code pénal prévoit 1 an 
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende. 
 

Merci pour votre implication. 
 

 
 
 

 
 

 
 

pendant un accident 

technologique. 

 
A CONSERVER !2               

 
 

 

DON DU SANG  
Menu « 3 vies sauvées » 

Prix : un don de 450ml 
PLAT : bouchées à la reine  
DESSERT : crumble poire 
Vous ne pouvez pas donner votre sang mais souhaitez 
profiter de l’ambiance avec nous ? Vous pouvez 
réserver un repas à 10 € qui comprend les boissons en 
écrivant avant le 03 novembre à  

don.chalampe@gmail.com. 
Les donneurs n’ont bien-sûr pas besoin de réserver.  

     jeudi 06 novembre        de 16h30 à 19h30 
       Les Galets, 8 avenue de la Gare 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CULTE CATHOLIQUE :   messes  

 dimanche 09 novembre    à 09h00   
       

 samedi 29 novembre    à 18h00 
      

Les messes du vendredi ont lieu à 17h00. 

BALAYAGE DES RUES  

La balayeuse passera le mardi 02 décembre 2025. 
La voirie doit obligatoirement être libérée dès le 
matin à partir de 07h00 pour faciliter et permettre 
le nettoyage de toutes les rues.  
 

CONCILIATEUR – MEDIATEUR DE JUSTICE  
Permanence sur rendez-vous à la Mairie d’Ottmarsheim.  

    03 89 26 06 42 

    vendredi 14 novembre             de 13h30 à 16h00 

    vendredi 28 novembre             de 13h30 à 16h00 
 

AGENCE POSTALE 
11 Espace Centre Village 
03 89 26 04 74  

   lundi, mardi : 14h30 à 17h00 
jeudi : 14h30 à 18h00 
vendredi : 14h30 à 17h00 
samedi : 09h00 à 10h30 

 

BIBLIOTHEQUE  
 16 avenue Pierre Emile Lucas 
 03 89 74 07 94 
 lundi : 15h00 à 18h00 
 mercredi : 15h00 à 18h00 
 samedi : 10h00 à 12h00 

 

DECHETTERIE 
        15 avenue de la Paix  
        mercredi : 10h00 à 12h00 
        vendredi : 14h00 à 17h00 

samedi :  14h00 à 17h00 
 

POINT DE TRI DECHETS VERTS 
        situé à côté du verger école de Bantzenheim 
        mercredi : 08h00 à 17h00  
        samedi : 08h00 à 17h00 

RAMASSAGE DES BACS  

Ordures ménagères : mercredi après-midi 

Déchets recyclables : lundi matin en semaine paire 

Pensez à sortir vos poubelles la veille de la tournée. 

CABINETS INFIRMIERS 
 

        1 rue des deux Rives, 68490 BANTZENHEIM 
        06 95 48 21 15  

  lundi au samedi : 08h15 à 08h45 
 

12 rue de Chalampé, 68490 OTTMARSHEIM 
03 89 26 15 82 

 

      4 rue de l’Europe, 68740 RUMERSHEIM-LE-HAUT 
       03 89 75 74 46 
 
PHARMACIES 

PHARMACIE DES DEUX RIVES 
10 rue des deux Rives, 68490 BANTZENHEIM 

     03 89 26 22 22  

  lundi au vendredi : 08h30 à 12h00 – 14h00 à 19h00 
                          samedi : 08h30 à 12h00 – 14h00 à 17h00 
 

PHARMACIE DE LA HARDT 
13 rue du Rhin, 68490 OTTMARSHEIM 

     03 89 26 07 36  

  lundi au vendredi : 08h30 à 12h00 – 14h00 à 19h00 
                          samedi : 08h30 à 12h00  
 

PHARMACIE DE GARDE :    composez le 3237 
                                   ou www.pharma68.fr 

GARDES MEDICALES  
Pour connaître le médecin de garde sur le secteur,  
vous devez faire appel au SAMU 15. 
 

ECOLES 
 ELEMENTAIRE                MATERNELLE 
        allée de l’Europe         2 rue des A. Combattants 
       03 89 26 05 58             03 89 26 06 50 

ce.0680857m@ac-strasbourg.fr 

NUMEROS D’URGENCES : RESEAUX 
 

REGIE EAU – m2A : EAU    | SIVOM : ASSAINISSEMENT  
    03 10 00 40 75        |         03 10 00 40 75 
 

SPLEA - Relais Petite Enfance 
        1 rue des Alpes, 68490 OTTMARSHEIM 
        03 68 36 16 23 

   rpe@splea68.fr 

BRIGADES VERTES               GENDARMERIE  
       03 89 74 84 04         17  

INFORMATIONS PRATIQUES 
NOVEMBRE 2025 

MAIRIE DE CHALAMPÉ 

9 Espace Centre Village, 68490 Chalampé 
03 89 26 04 37 | mairie@chalampe.fr 

www.chalampe.fr        Village de Chalampé 

HORAIRES SECRÉTARIAT 
Lundi, mardi : 09h00 – 11h30 et 16h00 – 18h00 
Mercredi : 09h00 – 12h00 
Jeudi : 09h00 – 11h30 et 16h00 – 18h00  
Vendredi : 09h00 – 11h30 et 14h00 – 16h00 

MAISON FRANCE SERVICES 
       1 rue du Gén. de Gaulle, 68490 OTTMARSHEIM 

   03 89 75 15 03 
       ottmarsheim@france-services.gouv.fr 

Imprimé sur papier recyclé ! 

ALSACHIMIE 
N° VERT : 0800 041 051   POSTE GARDE : 03 89 26 56 56 

mailto:don.chalampe@gmail.com
mailto:mairie@chalampe.fr


FUCHSA’ECK 
Le Fuchsa’Eck ouvre ses portes.  
      samedi 08 et dimanche 09 novembre 
      samedi 22 et dimanche 23 novembre 

 de 10h00 à 18h00  
      12 avenue Pierre Emile Lucas  
 

COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 

Les membres de l’U.N.C. Chalampé vous attendent 
nombreux à la cérémonie du 11 novembre 2025. Un 
dépôt de gerbe aura lieu à l’ancien monument aux morts 
de l’église, récemment rafraichit et sera suivi d’un vin 
d’honneur servi à la salle Les Galets. Cette 
commémoration, sera également l’occasion de marquer 
la réinstallation de la stèle des aviateurs dans notre 
cimetière réaménagé. 

     mardi 11 novembre                    à partir de 11h30 
       Monument aux morts, rue des Anciens Combattants  

 

ASSOCIATION PHILATELIQUE ET 

NUMISMATIQUE DU RHIN  
Journée d’échanges.  

       dimanche 09 novembre                  de 10h00 à 12h00 

       Les Chênes, 2 rue de l’école      M. LENTZ 0389261098 

 

CALENDRIERS - SAPEURS-POMPIERS 
Les sapeurs-pompiers de Chalampé vous proposeront 
leur calendrier 2026 le 

       samedi 15 novembre            à partir de 13h00 
En cas d’absence, ils repasseront en soirée la semaine 
suivante. 
 

BANQUE ALIMENTAIRE 
La banque alimentaire organise sa collecte 
annuelle. Les associations de la commune 
vous accueilleront devant le parking d’Intermarché pour 
collecter vos dons. L’épicerie Béhé mettra également à 
votre disposition un bac de collecte.  
      samedi 29 novembre 

       parking Intermarché                de 08h30 à 17h30 

       épicerie BEHE                          de 08h30 à 12h00 
 

RAPPEL – PORTE-A-PORTE 
Certains individus indélicats font du porte-à-porte depuis 
quelques semaines dans la région mulhousienne. Ceux-ci 
prétextent vouloir vous vendre des calendriers et 
n’hésitent pas à pénétrer dans votre domicile.  
Les seules personnes qui ont l’autorisation de proposer 
des calendriers sur la commune sont les sapeurs-
pompiers de Chalampé. En cas de comportement 
suspect, fermez votre porte et faites le 17. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

STAMMTISCH – LES RENARDS 

CONFECTION COURONNE DE L’AVENT 
Apportez une couronne en paille, sapin ou autres 
essences, sécateur, bobine de fil de fer, 4 bougies, 
décorations… 
       mercredi 26 novembre           

DEUX CRENEAUX VOUS SONT PROPOSÉS 

 de 09h00 à 12h00              

 de 14h00 à 17h00  
      Les Chênes, 2 rue de l’école           

INSCRIPTION : 06 47 69 23 59 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNIVERSAIRE 

L’ORIGINE DU NOM DE CHALAMPÉ – SOCIETE D’HISTOIRE 
 
Après la guerre de succession au trône d'Espagne en 1709, marquée par la bataille de Rumersheim, 
les communes voisines espèrent récupérer les territoires des îles dites de “Neubourg”, gérées par la 
ville de Neuenbourg. 
Le Conseil souverain d'Alsace, gouvernance du roi de France Louis XIV y met le hola et lance un 
procès pour reconnaître les droits des personnes qui se sont installées dans ces îles durant la période 
de guerre entre 1709 et 1714. 
L'huissier LE BLEU, qui a en charge la transcription des interviews des villageois, écrit que le sieur 
Didier et son épouse Élisabeth De BRASE ont créé un établissement complétant les baraques dites 
de “Chalambé” (compte-rendu du procès conservé aux Archives départementales) où les gens sont 
ramassés.  
Il consigne la traduction phonétique de l'expression alsacienne 
“Schlamper” qui définissait ces gens amassés autour des soldats et qui 
sont restés après le traité de paix sur le banc du territoire géré par le 
magistrat de Neuenbourg. 
Chalambé devient Chalampé à la création de la seigneurie en 1720 et 
commune de France en 1789.  
 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƭŀƳǇŞ 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

   02 octobre 2025 
Lors de l’inauguration du 25ème anniversaire, Folie’flore a 
félicité la Commune de Chalampé pour son concours. 
Nous sommes heureux et fiers d’avoir participé à ce 
nouveau format en réalisant une œuvre au sein de notre 
commune. Merci aux artistes peintres ainsi qu’au service 
technique pour votre implication dans ce projet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INAUGURATION COUR  

ECOLE MATERNELLE  
   03 octobre 2025 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 DERNIEREMENT… 

INAUGURATION ɀ FOLIEɅFLORE  

70EME ANNIVERSAIRE – CPI… 
 

INAUGURATION DE LA FRESQUE 
Après le déroulement de la cérémonie dirigée par l’Adjudant-
chef Philippe HUG, Chef de corps du CPI, tous se sont rejoints 
devant la caserne des sapeurs-pompiers pour inaugurer la 
fresque réalisée en leur honneur, par les artistes PUMS et 
DEDE LA PLUME.  
 

Cette fresque met en avant les sapeurs-pompiers et Sainte 
Barbe qui est leur patronne protectrice.  
Une plaque positionnée sur la fresque permet de 
comprendre l’histoire et les symboles représentés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PORTES OUVERTES ET ANIMATIONS 
Petits et grands ont pu découvrir de près le matériel et les 
véhicules des sapeurs-pompiers de Chalampé, mais aussi de 
la société Alsachimie, ainsi que les missions des hommes et 
des femmes qui protègent notre village.  
 

Pour l’occasion, des véhicules et des objets provenant du 
musée du sapeur-pompier d’Alsace étaient exposés.  
 

De nombreux ateliers étaient également proposés : gestes 
qui sauvent, manipulation d’extincteurs, prévention des 
risques domestiques et parcours pompiers pour les enfants.  
 
 

La municipalité souhaite remercier chaleureusement l’ensemble des sapeurs-pompiers ayant œuvré pour cette 
journée réussie, les jeunes sapeurs-pompiers pour leur présence, les musiciens de la musique Concordia de 
Rumersheim-le-Haut pour leur prestation musicale, M. Christian STACKLER, Président de l’amicale des sapeurs-
pompiers, ainsi que l’Adjudant-Chef Philippe HUG pour son implication. 

La cour de l'école maternelle a fait peau neuve. Les élèves 
et la mairie ont convié les parents à l'inauguration de cet 
espace désormais désimperméabilisé et entièrement 
réaménagé avec de nouveaux jeux et mobiliers extérieurs. 
Ce projet, mené pendant les deux mois de vacances 
scolaires, a pu être réalisé grâce au soutien financier de 
l'Agence de l'eau Rhin-Meuse, ainsi qu’à l’expertise du 
bureau d’étude IMAJ et des services techniques de la 
commune pour l'aménagement des espaces verts. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 DERNIEREMENT… 70EME ANNIVERSAIRE – CPI… 

 

COMMEMORATION OFFICIELLE 
La journée a débuté avec une messe en l’honneur des 
sapeurs-pompiers, suivi d’un dépôt de gerbe au 
monument aux morts et d’une commémoration sur le 
parking de la salle Les Galets. 
 

La cérémonie officielle présidée par M. Hugues 
HARTMANN, Maire de Chalampé et Mme Martine 
LAEMLIN, Maire Honoraire, a eu lieu en présence  
de M. Julien LE GOFF, Sous-Préfet de Mulhouse, de  
M. Ludovic HAYE, Sénateur du Haut-Rhin, de M. Bruno 
FUCHS, Député du Haut-Rhin, de M. Marc MUNCK,  
Vice-Président de la CEA, de M. Fabian JORDAN, Président 
de m2A, de M. Bruno DUCAROUGE, Lieutenant-Colonel 
du SDIS, de M. Arnaud GRAPIN, Lieutenant, des chefs de 
corps des CPI de Bantzenheim, de Rumersheim-le-Haut, 
de Hombourg, de Niffer-Petit-Landau et de Blodelsheim. 
 

CHALAMPE CELEBRE SON CENTRE DE PREMIERE INTERVENTION 

ET SES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

FUCHSA RUN 
    05 octobre 2025 

La toute première édition de la FUCHSA'RUN a rassemblé 
240 participants, coureurs et marcheurs confondus, unis 
autour d’une même cause : la lutte contre le cancer.  
Grâce à la mobilisation de tous — habitants, bénévoles, 
partenaires et élus — ce sont 1 850 € qui ont été récoltés. 
Cette somme sera intégralement reversée à la Ligue 
contre le cancer du Haut-Rhin, afin de soutenir la 
recherche, la prévention et l’accompagnement des 
personnes touchées par la maladie. 
La Dynamique Sportive de Chalampé remercie 
chaleureusement les habitants de Chalampé pour leur 
présence et leur soutien. Vous avez grandement 
contribué à faire de cet événement un moment fort de 
partage, de sport et de convivialité ! 
Nous espérons avoir le plaisir de vous retrouver à 
nouveau l’an prochain pour une deuxième édition encore 
plus vibrante, conviviale et généreuse ! 
 
 

70 ANS AU SERVICE DE LA POPULATION 
L'histoire a commencé en 1955, lorsque le Conseil Municipal de Chalampé a pris 
la décision de créer le Centre de Première Intervention. Un corps de Sapeurs-
Pompiers fut ainsi établi dans la commune, avec un effectif initial  
de 25 hommes. À l'époque, la municipalité s'était engagée à financer son 
fonctionnement pendant au moins 30 ans. 
 

Pour marquer le 70ème anniversaire de ce corps historique, la commune et les 
sapeurs-pompiers ont organisé une journée de célébration conjointe en leur 
honneur. 
 

ASSIETTE PAYSANNE  
    24 octobre 2025 

L’amicale des sapeurs-pompiers de Chalampé a cette 
année encore organisé sa soirée assiette paysanne aux 
saveurs du terroir.  
Félicitations à eux pour le succès rencontré. Ce ne sont 
pas moins de 110 personnes qui se sont réunies. 
 
 

STAMMTISCH SOLIDAIRE – LES RENARDS 

  26 octobre 2025 
Les membres du Stammtisch, de l’association  
Les Renards, sont heureux d’avoir pu compter sur votre 
venue et votre solidarité à l’occasion du Stammtisch 
solidaire et dont tous les bénéfices ont été reversés à la 
fondation St Sauveur. Afin de soutenir cette action, les 
bénévoles de la bibliothèque ont proposé de se joindre 
aux 36 exposants en vendant des ouvrages littéraires.  

1017 € ont été reversés 

dimanche 12 octobre 2025  
 


